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Saintry sur Seine -  
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Athis Mons - 42 logements 
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Edito

26 803 demandeurs de logements sociaux sont aujourd’hui  
recensés en Essonne. Répondre aux besoins  

de tous les essonniens par une offre adaptée à leur situation et  
leurs ressources est une priorité de l’État.  
Ainsi, la dynamique de production de logements doit se poursuivre  
et s’accentuer. 

2011 a été une année record en termes de production de logements.  
5 191 logements ont ainsi été financés par l’État, soit quatre fois plus  
de logements qu’en 2003. Cet effort de production est notamment consenti  
par les communes soumises aux dispositions de l’article 55 de la loi SRU  
qui ont un taux de logements sociaux inférieur à 20%. En particulier,  
au cours de la période triennale 2008/2010, 13 communes précédemment  
en constat de carence ont signé avec l’État un Contrat de Mixité Sociale.  
 
Cette démarche vise à accompagner les communes dans leurs actions  
en termes d’urbanisme et d’aménagement afin qu’elles atteignent leur objectif 
de production. Au cours de la cette période triennale, sur ces 13 communes,  
980 logements sociaux ont ainsi pu être financés alors que l’obligation s’élevait 
à 528 logements. 10 de ces communes ont ainsi pu sortir de la carence.

Au-delà de ces aspects quantitatifs de production, l’amélioration de l’habitat 
existant constitue un enjeu majeur dans un département marqué par  
d’importantes zones urbaines sensibles, par de nombreuses copropriétés 
dégradées et par des centres anciens dégradés qui sont tous une source  
potentielle d’habitat indigne. L’intervention de l’ANRU et de l’ANAH  
dans ces différents domaines vise à traiter ces questions aussi variées  
que complexes.  
S’agissant de la lutte contre l’habitat indigne, les récentes condamnations  
de marchands de sommeil – deux ans de prisons pour un marchand  
de sommeil de Grigny 2 et saisie des biens d’un marchand de sommeil  
à Maisse – marquent un signal fort.
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